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 Comptes administratifs 2014 

Le Conseil d'Administration accepte à l'unanimité le compte administratif 2014 arrêté à : 

- Section d’exploitation  excédent de 15 777.80 €  

- Section d’investissement excédent de 6 480.33 € 

 

Le Conseil d'Administration à l'unanimité accepte le compte de gestion établi par Monsieur ROY, 

Trésorier de Neuves-Maisons identique au compte administratif arrêté à : 

- Section d’exploitation  excédent de 15 777.80 €  

- Section d’investissement excédent de 6 480.33 € 

 

Le Conseil d'Administration à l'unanimité décide d’affecter le résultat 2014 au budget 2015 

soit : 15 777.80 € en report à nouveau à la section de fonctionnement (exploitation) compte 002. 

 

Le Conseil d'Administration à l'unanimité décide d’affecter le résultat 2014 au budget 2015 

soit : 6 480.33 € en report à nouveau à la section d’investissement compte 001 

 

 Budget 2015 

Le Conseil d'Administration vote à l'unanimité le budget 2015 arrêté à : 

 

Section de Fonctionnement 

- Dépenses :   24 338 € 

- Recettes :    37 377.80 € 

Section d’Investissement 

- Dépenses :   10 890.33 € 

- Recettes :    10 890.33 € 

 

 

 Point sur les abonnements 2015 

La Régie compte à ce jour 215 abonnés. 17 dossiers sont transmis à la Trésorerie pour 

recouvrement. 

 

 

 

 

Le Président, 

Edmond GARBO 


